Lettre de notification d’un arrêté de péril "ordinaire", non imminent au propriétaire  d’un immeuble où est exploité un « hôtel meublé »

Département de

Commune de

Le Maire de ….

A M…..

(propriétaire des murs de l’immeuble

de l’établissement hôtelier 

dénommé « xxxx » à (adresse)

demeurant à (adresse du propriétaire)  

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous notifier ci-joint un arrêté de péril non imminent pris en date du … concernant l’établissement hôtelier exploité sous le nom de « XXXXXXX » sis à (adresse) dont vous êtes propriétaire des murs, conformément à la mention figurant au fichier immobilier de la conservation des hypothèques de XXXX.

Le cas échéant : Le présent arrêté de péril ordonne la démolition du bâtiment et /ou, compte tenu de son état, l’interdiction définitive d’habiter ou d’utiliser les lieux.

Cet arrêté est également notifié à l’exploitant de cet établissement, M ou Mme .(ou gérant de la société exploitante), demeurant à .. (adresse)  

Je vous rappelle qu’en application de l’article L.511-2 du code de la construction et de l’habitation si les mesures prescrites par le présent arrêté n’ont pas été exécutées dans le délai fixé, je serai amené à les faire réaliser d’office, après mise en demeure adressée à vous même et à l’exploitant, et à faire application de l’article L.511-4 du même code.

(selon le cas) De même, l’arrêté prévoit une interdiction temporaire d’habiter, entraînant obligation pour l’exploitant d’assurer, à sa charge, l’hébergement provisoire des occupants.  
Au cas ou la collectivité publique serait amenée à réaliser les travaux d’office, et / ou à assurer l’hébergement des occupants/ relogement définitif des occupants /, je vous rappelle qu’en application de l’article L.541-3 du code de la construction et de l’habitation,  vous-même et l’exploitant de l’hôtel  serez solidairement tenus au paiement de ces créances nées  de votre commune défaillance.

Selon le cas : Au cas ou il serait mis fin au bail commercial de l’hôtel et que les occupants ne puissent continuer à résider, vous resteriez tenu de la créance représentative du relogement que serait amené à faire la collectivité publique.

Si démolition ou interdiction définitive d’habiter et d’utiliser : Au cas ou il serait mis fin au bail vous resteriez tenu de la créance représentative du relogement que serait amené à faire la commune.

Les créances publiques sont récupérables comme en matière de contributions directes et garanties par un privilège spécial immobilier, en application de l’article 2374 du code civil
.

La mainlevée du présent arrêté de péril ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites par le présent arrêté, par un homme de l’art désigné par mes soins. 

Mes services (éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements.

Formule de politesse

� Ce qui implique d’avoir effectué la publicité foncière de l’arrêté de péril





